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1. Brésil - Mesures visant la noix de coco desséchée
- Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Philippines (WT/DS22/5)

Le Président a rappelé qu'il avait été proposé d'inscrire cette question à l'ordre du jour de
la réunion du 31 janvier de l'ORD mais que cet examen avait été repoussé à la réunion suivante.
Le Président a ensuite attiré l'attention sur la communication des Philippines reproduite dans le
document WT/DS22/5.

La représentante des Philippines a dit que les explications relatives à la demande d'établissement
d'un groupe spécial formulée par son pays avaient été données dans le document WT/DS22/5 et qu'elle
souhaitait seulement souligner que le droit compensateur de 121,5 pour cent imposé par le Brésil sur
les exportations de noix de coco desséchées en provenance des Philippines était incompatible avec les
obligations incombant au Brésil en vertu de l'article VI duGATTde 1994 et des autres accords connexes
pertinents. Cette mesure annulait des avantages résultant pour les Philippines du GATT de 1994.
Le point de vue de son pays était que le Brésil n'aurait pas dû engager une enquête ni imposer un droit
compensateur. Bien que plusieurs réunions avec le Brésil aient eu lieu au cours des derniers mois
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sur cette question, il n'avait pas été possible de parvenir à une solution mutuellement convenue.
En conséquence, les Philippines demandaient qu'un groupe spécial soit établi à la présente réunion
et espéraient que le Brésil serait en mesure d'accéder à cette demande.

Le représentant du Brésil a rappelé que les arguments de son pays concernant ce différend
étaient exposés dans le document WT/DS22/3. Au cours des derniers mois, le Brésil et les Philippines
avaient débattu de la question des règles de droit applicables, c'est-à-dire du cadre juridique approprié
pour examiner une mesure compensatoire imposée par le Brésil sur les importations de noix de coco
en provenance des Philippines. Le Brésil était profondément convaincu qu'une mesure devait être
examinée au regard des normes qui avaient été appliquées lors de son adoption. Ce principe était énoncé
à l'article 32.3 de l'Accord du Cycle d'Uruguay sur les subventions et les mesures compensatoires.
Les Membres étaient également convenus de ce principe dans les arrangements transitoires négociés
en 1994.1 On n'agissait pas de façon très constructive en contournant ce principe et de graves difficultés
pourraient en résulter pour le système de l'OMC. Les Membres étaient officiellement et moralement
tenus de se conformer aux règles qu'ils avaient établies. Cette question recouvrait des normes
importantes telles que l'équité, le critère du caractère raisonnable et la légalité. L'équité, parce que
toutes les procédures, décisions et pratiques relevant d'un certain système juridique devaient être
examinées. Le critère du caractère raisonnable, étant donné que les Philippines disposaient d'un moyen
de recours efficace dans le Code des subventions du Tokyo Round qui était en vigueur aux fins de
règlement des différends jusqu'à la fin de 1996. Le Brésil ne contestait pas aux Philippines le droit
de chercher raisonnablement à obtenir réparation pour des avantages qu'elles estimaient être annulés
ou compromis. La légalité parce que des décisions avaient été prises afin d'éviter une "contamination"
de l'OMC par des affaires relevant du GATT. En décembre 1994, les Membres avaient décidé que
le Code du Tokyo Round serait prorogé jusqu'en décembre 1996 afin que puissent être traitées les
affaires qui avaient été engagées dans le cadre de ce code, avant l'établissement de l'OMC, et que
l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires ne s'appliquerait pas aux enquêtes ouvertes
avant le 1er janvier 1995. Le Brésil et les Philippines en étaient encore à débattre de cette question.
Le Brésil estimait donc qu'il était prématuré d'établir un groupe spécial à la présente réunion et désirait
que l'ORD revienne sur la question à sa prochaine réunion.

Le représentant de l'Indonésie, intervenant au nom des pays de l'ANASE, a dit que les pays
de l'ANASE soutenaient la demande d'établissement d'un groupe spécial. Les Philippines avaient
seulement invoqué leurs droits découlant de l'article VI du GATT de 1994 que le Brésil était aussi
tenu d'observer. Elles n'avaient choisi ni d'invoquer le Code des subventions du Tokyo Round ni
leurs droits découlant de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires. Les pays de
l'ANASE s'inscrivaient donc en faux contre le point de vue du Brésil selon lequel la question de la
règle de droit applicable devait d'abord être résolue. Les Philippines s'étaient conformées aux règles
du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends et l'ORD devait établir un groupe spécial.
L'Indonésie et la Malaisie avaient elles aussi été affectées par la mesure prise par le Brésil le
21 août 1995. L'enquête ouverte par le Brésil sur la noix de coco desséchée était incompatible avec
les obligations qui lui incombaient au titre de l'article VI du GATT de 1994 et au regard de l'OMC.
Cette enquête avait abouti à l'imposition de droits compensateurs définitifs s'élevant à 155,57 pour
cent pour l'Indonésie et à 196,5 pour cent pour la Malaisie. L'intervenant a réitéré le point de vue
que le Brésil n'avait pas conduit l'enquête de façon transparente et n'avait pas non plus donné à
l'Indonésie et à la Malaisie une possibilité raisonnable de clarifier la situation factuelle. Des réponses
avaient été apportées à une série de questionnaires, et certaines données statistiques et diverses
dispositions juridiques avaient été communiquées au Brésil qui avait négligé de prendre ces informations
en considération parce qu'elles n'étaient pas en portugais. Le gouvernement brésilien, qui aurait dû
déterminer et calculer la marge de subvention sur la base des informations disponibles, avait enfreint

1PC/15-L/7586 et PC/16-L/7587.
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l'article VI du GATTde 1994. La Malaisie et l'Indonésie réservaient leur droit de participer activement
aux travaux du groupe spécial en tant que tierces parties.

Le représentant de Sri Lanka a dit que sa délégation appuyait la demande d'établissement d'un
groupe spécial formulée par les Philippines. Son pays faisait siennes les raisons avancées par les
Philippines pour qu'un groupe spécial examine les droits compensateurs imposés par le Brésil sur les
exportations de noix de coco desséchées en provenance des Philippines. Sri Lanka était l'un des pays
qui avaient été aussi gravement affectés par la mesure prise par le Brésil sur les noix de coco desséchées
et la poudre de lait de noix de coco. Les droits compensateurs imposés par le Brésil le 21 août 1995
sur les importations de noix de coco desséchées et de poudre de lait de noix de coco s'élevaient à
81,4 pour cent et 175,8 pour cent respectivement. Sri Lanka estimait que la mesure prise par le Brésil
était injustifiable et déraisonnable parce qu'elle violait les droits découlant pour Sri Lanka du GATT
de 1994. Des consultations avaient été engagées avec le Brésil en vue de parvenir à une solution
mutuellement acceptable, mais elles n'avaient pas abouti. Sri Lanka engagerait de nouvelles consultations
avec le Brésil jusqu'à ce que toutes les possibilités de parvenir à une solution mutuellement acceptable
aient été épuisées. Les exportations par Sri Lanka de noix de coco desséchées et de poudre de lait
de noix de coco avaient été stoppées sous l'effet de la mesure prise par le Brésil. Sri Lanka avait un
intérêt commercial direct dans la question et réservait donc ses droits en tant que tierce partie.

La représentante des Philippines a remercié le Brésil d'avoir précisé sa position dans le
document WT/DS22/3 concernant l'application de l'article VI du GATT de 1994 et a fait valoir les
arguments suivants. Tout d'abord, la pratique adoptée dans le passé par le GATT avait consisté à
reconnaître qu'il appartenait au plaignant de décider s'il souhaitait invoquer les dispositions générales
du GATT - en l'occurrence l'article VI - ou les dispositions spécifiques du Code du Tokyo Round.
Dans le cadre de certains différends, des parties avaient dans le passé invoqué leurs droits au regard
de l'article VI et non des codes du Tokyo Round. En second lieu, le fait que l'enquête du Brésil ait
été ouverte en 1994 dans le cadre du Code des subventions du TokyoRound ne privait pas les Philippines
de leurs droits découlant duGATTde 1994 et duMémorandum d'accord sur le règlement des différends.
Les Philippines estimaient que la disposition transitoire de l'article 32.3 de l'Accord sur les subventions
et les mesures compensatoires s'appliquait audit accord et ne régissait pas l'application de l'article VI
du GATT de 1994 qui, depuis son entrée en vigueur en 1995, faisait obligation au Brésil de n'imposer
des mesures compensatoires qu'en conformité des dispositions dudit article. En troisième lieu, même
si le Comité du Tokyo Round demeurait en place jusqu'à la fin de 1996, cela n'interdisait pas aux
Philippines d'invoquer leurs droits découlant du GATT de 1994. De surcroît, la décision du
8 décembre 1994 sur la coexistence transitoire du Code des subventions duTokyo Round et de l'Accord
sur l'OMC confirmait la priorité des procédures de règlement des différends de l'OMC sur le Code
des subventions du Tokyo Round. La décision du 8 décembre 1994 sur les conséquences de la
dénonciation ou de l'extinction du Code des subventions du Tokyo Round régissait uniquement le passage
du Code des subventions du Tokyo Round à l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires
de 1994. Cette décision n'enlevait pas aux Membres le droit de se prévaloir de l'article VI du GATT
de 1994 et du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. En quatrième lieu, le Brésil
avait fait valoir que l'article VI du GATT de 1947, tel qu'il était interprété par le Code des subventions
du Tokyo Round, était juridiquement distinct de l'article VI du GATT de 1994, tel qu'il était lui-même
interprété par l'Accord de 1994 sur les subventions et les mesures compensatoires. Se prévaloir de
l'article VI du GATT de 1994 "impliquait que l'on adopte l'optique spécifique des Accords de l'OMC
par opposition à celle des accords du Tokyo Round".2 Du point de vue des Philippines, l'article VI
du GATT de 1994 et l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires étaient deux instruments
juridiques distincts et les Philippines invoquaient simplement leurs droits au titre de l'article VI du
GATT de 1994. Le Brésil avait également allégué qu'en dépit de ses offres répétées d'engager des

2SCM/193, page 3.
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consultations aucune consultation formelle n'avait jamais eu lieu. Des consultations n'avaient pas eu
lieu parce que le Brésil s'y était refusé. L'intervenante a répété que le 27 novembre 1995 les Philippines
avaient demandé l'ouverture de consultations au titre de l'article XXIII:1 sur la compatibilité de la
mesure prise par le Brésil avec les dispositions de l'article VI du GATT de 1994. Le 29 novembre,
les Philippines avaient informé l'ORD, le Conseil du commerce des marchandises, le Comité des
subventions et des mesures compensatoires et le Comité de l'agriculture de sa demande. Le 8 décembre,
le Brésil avait offert d'engager des consultations exclusivement au titre du Code des subventions du
Tokyo Round. Dans une lettre datée du 13 décembre, les Philippines avaient déclaré que la réponse
du 8 décembre du Brésil constituait un rejet de leur demande de consultations au titre de l'article XXIII:1.
En conséquence, les Philippines espéraient que le Brésil serait en mesure d'engager des consultations
au titre de l'article XXIII:1 dans le délai de 30 jours prévu à l'article 4.3 du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends. Le 10 janvier 1996, le Brésil avait répondu à la lettre du
13 décembre 1995 des Philippines et avait réitéré son offre d'engager des consultations exclusivement
au titre du Code des subventions du Tokyo Round. Le 15 janvier, les Philippines avaient informé
le Brésil que, puisqu'il restait sur sa position, elles n'avaient d'autre recours que de se prévaloir des
dispositions de l'article XXIII:2 du GATT de 1994 et des articles 4:3, 6 et 7:1 du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends. Ainsi, le 17 janvier, les Philippines avaient demandé l'établissement
d'un groupe spécial. Les Philippines cherchaient à obtenir réparation au titre de l'article VI du GATT
de 1994 des mesures prises par le Brésil. Elles s'étaient consciencieusement conformées aux prescriptions
du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends et demandaient maintenant l'établissement
d'un groupe spécial. Etant donné que le Brésil ne consentait pas à l'établissement d'un groupe spécial
à la présente réunion, les Philippines demandaient qu'une réunion de l'ORD soit convoquée dans un
délai de 15 jours afin d'examiner leur demande d'établissement d'un groupe spécial.

Le représentant du Brésil a dit que sa délégation avait pris note de toutes les déclarations faites
à la présente réunion. Il a réaffirmé que cette affaire soulevait des questions importantes telles que
l'équité, le critère du caractère raisonnable et la légalité comme il l'avait indiqué dans sa déclaration.
Il a souligné que le Brésil n'avait jamais refusé d'engager des consultations mais avait seulement insisté
pour que ces consultations aient lieu au titre des dispositions du Code du Tokyo Round. La question
de la règle de droit applicable était fondamentale dans cette affaire et si un groupe spécial était établi
le Brésil demanderait qu'il soit statué à titre préliminaire sur ce point.

L'ORD a pris note des déclarations et est convenu de tenir sa prochaine réunion le 5 mars
afin de revenir sur cette question.

2. Etats-Unis - Normes concernant l'essence nouvelle et ancienne formules
- Rapport du Groupe spécial (WT/DS2/R)

Le Président a rappelé qu'à sa réunion du 10 avril 1995 l'ORD avait établi un Groupe spécial
pour examiner la plainte du Venezuela. Le 31 mai 1995, l'ORD avait établi un Groupe spécial pour
examiner la plainte du Brésil concernant la même question. Lors de cette réunion, conformément à
l'article 9 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends relatif à la pluralité des plaignants,
l'ORD avait décidé, avec l'accord de toutes les parties, que pour des raisons pratiques cette question
serait examinée par le Groupe spécial déjà établi à la demande duVenezuela le 10 avril 1995. Le rapport
du Groupe spécial, repris dans le document WT/DS2/R et distribué le 29 janvier 1996, était maintenant
soumis à l'ORD pour adoption à la demande du Venezuela.

M. Harbinson (Hong Kong), intervenant à titre personnel au nom de M. Wong, Président du
Groupe spécial, a dit que le Groupe spécial avait été établi par l'ORD le 10 avril 1995 à la demande
du Venezuela. Le Groupe spécial avait reçu un mandat type, et se composait de M. Joseph Wong
en qualité de Président et de M. Crawford Falconer et M. Kim Luotonen en tant que membres.
L'Australie, le Canada, les Communautés européennes et la Norvège avaient réservé leurs droits de
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participer aux travaux du Groupe spécial en tant que tierces parties. Le 31 mai 1995, l'ORD avait
établi un Groupe spécial sur la même question à la demande du Brésil. Conformément à l'article 9
du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends relatif à la pluralité des plaignants l'ORD
avait décidé, avec l'accord de toutes les parties, que pour des raisons pratiques cette question serait
examinée par le Groupe spécial déjà établi à la demande du Venezuela. Le Groupe spécial avait tenu
des réunions avec les parties au différend du 10 au 12 juillet 1995 et du 13 au 15 septembre 1995.
Il avait aussi rencontré les tierces parties intéressées le 11 juillet 1995. Le Groupe spécial avait remis
son rapport intérimaire aux parties le 11 décembre 1995. Suite à une demande faite par les Etats-Unis
conformément à l'article 15:2 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, le Groupe
spécial avait tenu une nouvelle réunion avec les parties le 3 janvier 1996. Le Groupe spécial avait
remis son rapport final aux parties au différend le 17 janvier 1996. Le Groupe spécial avait examiné
la décision finale adoptée le 15 décembre 1993 par l'Agence pour la protection de l'environnement
desEtats-Unis, à savoir la "Réglementation concernant les combustibles et les additifs pour combustibles
- Normes pour l'essence nouvelle et ancienne formules" (la Réglementation sur l'essence). Après une
analyse approfondie des faits et des arguments des parties, et à la lumière des constatations figurant
dans le rapport final, le Groupe spécial avait conclu que les méthodes d'établissement des niveaux de
base exposées dans la Réglementation sur l'essence n'étaient pas compatibles avec l'article III:4 de
l'Accord général et ne pouvaient être justifiées au titre des paragraphes b), d) et g) de l'article XX
de l'Accord général. Le Groupe spécial avait donc recommandé que l'ORD demande aux Etats-Unis
de mettre les mesures en question en conformité avec leurs obligations au titre de l'Accord général.
En conclusion, le Groupe spécial avait souligné que sa tâche ne consistait pas à examiner de façon
générale l'opportunité ou la nécessité des objectifs écologiques de la Loi sur la lutte contre la pollution
atmosphérique ou de la Réglementation sur l'essence. Il s'était borné à examiner les aspects de la
Réglementation sur l'essence que les plaignants avaient contestés au regard de dispositions spécifiques
de l'Accord général. Conformément à l'Accord général, les Membres de l'OMC étaient libres d'établir
leurs propres objectifs écologiques mais ils étaient tenus de chercher à les atteindre par le biais de
mesures compatibles avec les dispositions de l'Accord, notamment celles qui concernaient le traitement
relatif des produits nationaux et des produits importés.

Le représentant du Venezuela a exprimé aux membres du Groupe spécial et au Secrétariat la
gratitude de sa délégation pour leur travail méticuleux et bien structuré. Son pays appréciait le temps
et les efforts consacrés à l'examen et à l'analyse des faits et des arguments juridiques présentés par
les parties durant la procédure, ainsi que les efforts déployés pour rechercher un règlement satisfaisant
du différend. Les parties au différend avaient pu en toute équité participer aux travaux aussi bien
oralement que par écrit. Les conclusions du Groupe spécial reposaient sur un raisonnement identique
à celui qu'avaient suivi d'autres groupes spéciaux dans l'histoire duGATT. Plusieurs aspects du rapport
duGroupe spécial méritaient une attention spéciale. Toutd'abord, le rapport reconnaissait explicitement
qu'aucune règle oudisposition de l'Accord sur l'OMC n'empêchait les Etats-Unisd'établir leurs propres
normesen matière de lutte contre lapollution atmosphérique. Les Membres avaient le pouvoir souverain
de fixer leurs propres objectifs écologiques mais ils étaient tenus de veiller à ce que les normes et
réglementations nationales accordent aux produits importés un traitement non moins favorable que celui
accordé aux produits nationaux similaires. En second lieu, le rapport constatait ce que le Venezuela
n'avait cessé de déclarer aux Etats-Unis à savoir que les objectifs de la Loi sur la lutte contre la pollution
atmosphérique visant à améliorer la qualité de l'air n'étaient pas remis en question. Le Venezuela
avait porté l'affaire devant le Groupe spécial pour démontrer que ces objectifs pouvaient être réalisés
sans que soit établie une discrimination à l'encontre de l'essence importée et qu'ils étaient entièrement
conformes au principe du traitement national énoncé à l'article III de l'Accord général. A cet égard,
le Groupe spécial avait fait droit à l'argument du Venezuela selon lequel rien ne justifiait les aspects
discriminatoires de la Réglementation sur l'essence, puisque les Etats-Unis disposaient de plusieurs
autres moyens pour atteindre leurs objectifs écologiques sans fausser les conditions de concurrence
entre l'essence importée et l'essence nationale. Loin de chercher à obtenir des privilèges ou un traitement
spécial, tout ce que le Venezuela avait demandé des Etats-Unis était que l'essence vénézuélienne bénéficie
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d'un traitement non moins favorable que le traitement établi dans la Réglementation pour les produits
similaires d'origine des Etats-Unis. Le règlement de ce différend au moyen des procédures de l'OMC
allait donc au-delà de ce qu'avait souhaité le Venezuela.

Depuis le début du processus d'élaboration de la Réglementation sur l'essence en 1992
jusqu'en 1994 le Venezuela avait proposé d'autres solutions aux Etats-Unis pour éviter toute
discrimination à l'égard de l'essence importée. L'une de ces solutions résidait dans un accord entre
les deux pays qui serait appliqué conformément au principe de la nation la plus favorisée.
Malheureusement le Congrès des Etats-Unis, lorsqu'il avait adopté la Réglementation sur l'essence,
avait refusé les fonds nécessaires à la mise en oeuvre de cette proposition. Le Venezuela avait donc
décidé de porter sa plainte devant l'ORD. Par la suite, dans le cadre des procédures de règlement
des différends de l'OMC, des solutions de rechange avaient été présentées au Groupe spécial qui, après
les avoir examinées de façon approfondie en pesant le pour et le contre, avait souscrit au point de vue
du Venezuela qu'elles étaient réalisables aussi bien du point de vue pratique que juridique. Certaines
mesures étaient entièrement compatibles avec l'Accord général, alors que d'autres, moins clairement
compatibles, avaient au moins le mérite d'avoir des effets moins restrictifs sur le commerce. Au vu
de ces considérations et conformément à l'article 16:4 du Mémorandum d'accord sur le règlement des
différends, le Venezuela avait demandé que l'adoption du rapport soit inscrite à l'ordre du jour de la
présente réunion. Toutefois, lesEtats-Unis avaient notifié leur intentionde demander à l'Organe d'appel
d'examiner certains aspects juridiques du rapport. Les Etats-Unis avaient certes le droit de faire appel
mais cette décision pouvait instaurer une tendance qui pourrait être suivie par les Membres lorsque
les rapports de groupes spéciaux leurs seraient défavorables. A l'évidence, la crédibilité des rapports
des groupes spéciaux en serait amoindrie.

Le représentant des Etats-Unis a dit que l'examen du rapport du Groupe spécial avait été inscrit
à l'ordre du jour de la présente réunion de l'ORD. Toutefois, étant donné que les Etats-Unis avaient
notifié leur décision de faire appel sur certains aspects juridiques, en vertu de l'article 16 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, le rapport ne pouvait être examiné, en vue
de son adoption, à la présente réunion. L'ORD n'était pas l'instance appropriée pour débattre des
aspects juridiques du rapport que les Etats-Unis avait demandé à l'Organe d'appel d'examiner et qui
concernaient l'analyse faite par le Groupe spécial de l'article XX de l'Accord général. Toutefois les
Etats-Unis nourrissaient de graves préoccupations quant à la façon dont certaines questions non visées
par cet appel avaient été traitées par le Groupe spécial. Les Etats-Unis estimaient en effet qu'on s'était
écarté de façon importante et inapropriée de la pratique qui était normalement suivie par les groupes
spéciaux dans le passé dans le cadre du GATT de 1947. Selon cette pratique, les groupes spéciaux
avaient soigneusement évité d'examiner les questions juridiques qui n'étaient pas contestées durant
leurs délibérations ou qui étaient inutiles aux fins des constatations dans un différend donné.
L'article XVI:1 de l'Accord sur l'OMC stipulait que l'OMC serait guidée par les pratiques habituelles
des organes établis dans le cadre du GATT de 1947 et les Etats-Unis escomptaient donc que le Groupe
spécial suivrait cette pratique. Il n'en avait malheureusement rien fait. S'agissant de l'allégation selon
laquelle la mesure prise par les Etats-Unis était incompatible avec l'article III:4 du GATT de 1994,
les Etats-Unis ne contestaient pas le fait que la mesure en question ne traitait manifestement pas les
importations de la même façon que les produits nationaux similaires, et le Groupe spécial avait pris
acte de cette position. Néanmoins, le Groupe spécial avait ensuite procédé à un examen approfondi
de la question des produits similaires au regard de situations hypothétiques inexistantes, et cela de telle
façon qu'il semblait donner des avis sur des arguments et des questions qui avaient été soulevés ou
pourraient être soulevés dans le contexte de différends autres que celui-ci. Ce type de discussion était
inopportun et devait servir d'exemple de ce que les futurs groupes spéciaux ne devaient pas faire.
L'article 11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends établissait clairement quel était
le rôle limité du groupe spécial qui consistait à "procéder à une évaluation objective de la question
dont il était saisi, y compris une évaluation objective des faits de la cause". En donnant son avis sur
des questions qui n'étaient ni contestées ni nécessaires pour parvenir à ses conclusions, le Groupe spécial
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avait dépassé ces limites. La procédure des groupes spéciaux du GATT de 1947 avait gagné la confiance
des délégations qui avaient négocié le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends en raison
partiellement de l'approche prudente que les groupes spéciaux avaient adoptée de manière générale
en s'en tenant strictement aux questions qui leur étaient soumises. Dans l'affaire présente, le Groupe
spécial, en s'écartant de ce principe et en rendant inutilement des opinions incidentes, ne créait pas
un bon précédent pour le nouveau système de l'OMC. Les Etats-Unis escomptaient que les futurs
groupes spéciaux s'abstiendraient de s'aventurer sur les questions de politique générale car cela était
tout simplement inadéquat dans le contexte du règlement d'un différend.

Le représentant du Brésil tenait à exprimer sa gratitude aux membres du Groupe spécial, qui
avaient fait d'immenses efforts pour comprendre cette affaire et pour statuer, et au Secrétariat qui s'était
montré comme à l'accoutumée efficace et fiable. La décision des Etats-Unis de faire appel n'altérait
pas, de l'avis du Brésil, les mérites du rapport. L'un de ces mérites résidait dans la constatation que
la discrimination ne pouvait être justifiée si les disciplines n'étaient pas respectées. L'un des autres
mérites du rapport résidait dans la constatation que "conformément à l'Accord général, les Membres
de l'OMC étaient libres d'établir leurs propres objectifs écologiques mais ils étaient tenus de chercher
à les atteindre par le biais de mesures compatibles avec les dispositions de l'Accord, notamment celles
qui concernaient le traitement relatif des produits nationaux et des produits importés".3 Depuis le début
de la procédure de règlement de ce différend, la délégation brésilienne avait exprimé le point de vue
qu'il ne s'agissait pas en l'occurrence d'une question écologique. Le Brésil maintenait ce point de
vue, et souscrivait aux conclusions du Groupe spécial à cet égard.

L'ORD a pris note des déclarations et de la décision des Etats-Unis de soumettre à l'Organe
d'appel le rapport du Groupe spécial publié sous la cote DS2/R.

3. Turquie - Mesures concernant les importations de textiles et de vêtements
- Déclaration de Hong Kong

Le Président a appelé l'attention sur la demande d'ouverture de consultations présentée par
Hong Kong et figurant dans le document WT/DS29/1.

Le représentant de Hong Kong a dit que ses autorités respectaient pleinement le droit des
Membres de constituer des unions douanières ou des zones de libre-échange conformément aux
dispositions pertinentes des instruments multilatéraux qui régissaient ces questions. Néanmoins,
Hong Kong se souciait au plus haut point que la mise en place d'unions douanières ou de zones de
libre-échange n'ait pas d'effets défavorables pour les autres Membres. Hong Kong était gravement
préoccupée par une question spécifique liée à la mise en place de l'union douanière entre la Turquie
et la Communauté européenne. Le 1er janvier 1996, des restrictions quantitatives avaient été imposées
par la Turquie à l'importation d'un large éventail de textiles et de vêtements en provenance de
Hong Kong et d'autres pays, soit 25 fournisseurs au total. L'imposition de ces restrictions avait été
faite de façon unilatérale et sans notification préalable. Hong Kong avait écrit aux autorités turques
pour demander des détails sur les mesures prises et leur justification au regard de l'Accord sur l'OMC.
Hong Kong n'avait pas reçu de réponse satisfaisante ou complète aux questions posées. Même si le
volume des échanges affectés était relativement faible, des principes importants étaient en jeu. Les
restrictions quantitatives contrevenaient aux dispositions de l'article XI du GATT de 1994, qui
prévoyaient leur élimination générale, et de l'article XIII qui exigeaient que de telles restrictions soient
appliquéesde façonnon discriminatoire. Ces restrictions étaient aussi incompatibles avec les obligations
incombant à la Turquie au titre de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les vêtements qui disposait
qu'aucune nouvelle restriction ne serait introduite sauf en application des dispositions pertinentes du

3DS2/R paragraphe 7.1.
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GATT de 1994. L'objectif de l'Accord sur les textiles et les vêtements était de soumettre le commerce
des textiles aux disciplines duGATTdans un délai de dix ans. Durant la période transitoire, des mesures
de sauvegarde ne pourraient être invoquées que si l'existence d'un préjudice grave ou d'une menace
réelle de préjudice grave pouvait être démontrée. Les mesures prises par la Turquie ne répondaient
pas au critère susmentionnéet lesdispositions relatives aumécanismede sauvegarde transitoiren'avaient
pas été invoquées. De l'avis de Hong Kong, l'article XXIV ne pouvait être interprété de manière à
justifier l'application de restrictionsquantitatives par laTurquie. Dansun effort pour régler cette affaire,
Hong Kong avait demandé l'ouverture de consultations avec la Turquie le 12 février 1996, au titre
de l'article XXII:1 du GATT de 1994 conformément à l'article 4 du Mémorandum d'accord sur le
règlement des différends. Hong Kong espérait que la Turquie s'acquitterait pleinement des obligations
qui lui incombaient au regard du GATT et de l'OMC et elle demandait instamment que les mesures
prises par la Turquie soient abrogées. Selon l'issue de ces consultations, Hong Kong réservait son
droit de mener l'affaire plus loin, si cela s'avérait nécessaire.

Le représentant des Philippines, intervenant au nom de certains pays de l'ANASE, à savoir
la Malaisie, les Philippines et la Thaïlande, qui avaient été affectés par l'imposition unilatérale de
restrictions quantitatives par la Turquie sur certains produits textiles et vêtements a dit qu'à la réunion
du Conseil du commerce des marchandises le 29 janvier les pays de l'ANASE avaient fait part de leurs
graves préoccupations concernant la mesure prise par la Turquie et avaient indiqué qu'ils réservaient
leurs droits d'engager une action sur cette affaire au titre des dispositions pertinentes des Accords de
l'OMC, notamment le GATT de 1994 et l'Accord sur les textiles et les vêtements. Tout comme
Hong Kong, les pays de l'ANASE respectaient les droits d'un Membre de constituer des unions
douanières ou des zones de libre-échange conformément aux accords commerciaux multilatéraux
applicables en l'espèce. Tout en se réjouissant de la mise en place de l'union douanière entre la Turquie
et la Communauté européenne, ces pays estimaient que la Turquie aurait dû s'assurer que la mise en
application de l'accord ne se faisait pas aux dépens des droits découlant pour les autres Membres des
dispositions pertinentes des Accords de l'OMC. L'OMC était une institution fondée sur des règles
et l'on escomptait que tout ce qui avait été convenu serait raisonnablement respecté et que les Membres
ne prendraient pas des mesures qui saperaient sa crédibilité. A l'issue duCycle d'Uruguay, lesMembres
s'étaient engagés à soumettre le commerce des textiles aux disciplines du GATT de 1994 et de l'Accord
sur les textiles et les vêtements. La Malaisie, les Philippines et la Thaïlande tenaient à réserver leurs
droits de participer aux consultations demandées par Hong Kong mais souhaitaient la levée des restrictions
quantitatives imposées par la Turquie.

Le représentant de l'Inde a dit que sa délégation souhaitait s'associer à la déclaration faite par
Hong Kong. L'Inde demandait à la Turquie de prendre en considération les graves préoccupations
de Hong Kong et de lever les restrictions quantitatives qu'elle avait imposées. Au cas où elle ne le
ferait pas, l'Inde souhaitait réserver ses droits au titre de l'Accord sur l'OMC et, parallèlement, tenait
à exprimer son désir d'être admise à participer aux consultations demandées par Hong Kong.

Le représentant de la Corée partageait les préoccupations exprimées par Hong Kong. Par
principe, des réponses devaient être apportées à un certain nombre de questions concernant la
compatibilité de cette mesure avec les engagements pris par la Turquie au titre de l'Accord sur l'OMC.
Les autorités coréennes examinaient actuellement les effets matériels de la mesure prise par la Turquie
sur le commerce de la Corée, ainsi que ses incidences juridiques. En attendant les résultats de cet
examen, la Corée réservait ses droits, notamment ceux découlant de l'article 4:11 du Mémorandum
d'accord sur le règlement des différends d'être admise à participer aux consultations.

Le représentant du Pérou a dit que sa délégation partageait les points de vue exprimés par
Hong Kong et souhaitait réserver ses droits, notamment ceux découlant de l'article 4:11 du Mémorandum
d'accord sur le règlement des différends.
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Le représentant de l'Argentine a dit que son pays partageait les préoccupations de Hong Kong
concernant la conformité des mesures unilatérales adoptées par la Turquie qui affectaient aussi les
importations en provenance d'Argentine. Des consultations étaient en cours et l'Argentine souhaitait
réserver ses droits sur cette question.

Le représentant de la Colombie a dit que les préoccupations formulées par Hong Kong méritaient
d'être soigneusement examinées. La Colombie suivrait ces consultations de très près. Elle espérait
que cette affaire pourrait être résolue de la meilleure façon possible.

Le représentant du Brésil a dit que les exportations de textiles et de vêtements de son pays
avaient aussi été affectées par la mesure unilatérale prise par la Turquie. Le Brésil, en conséquence,
souhaitait réserver ses droits sur cette question, notamment ceux découlant de l'article 4:11 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

Le représentant du Pakistan a dit que la question soulevée par Hong Kong avait été examinée
par le Comité du commerce et du développement à sa réunion du 29 janvier. A cette occasion, le
Pakistan avait compris la disposition naturelle de la Turquie à forger des relations plus étroites avec
lesCommunautés européennes situées à proximité immédiate de sonmarché. Le Pakistan avait toutefois
noté avec regret que la constitution de l'union douanière avait abouti à élever des obstacles
discriminatoires à l'encontre du commerce de pays tiers, parmi lesquels le Pakistan. Le Pakistan a
estimé que l'on pouvait donc se poser à juste titre des questions sur la compatibilité de telles restrictions
avec les prescriptionsdes dispositions pertinentes duGATT. Le Pakistan avait pris note de la déclaration
de Hong Kong et suivrait avec un profond intérêt les consultations demandées par elle.

Le représentant de la Turquie a dit que son pays avait accepté d'engager des consultations
bilatérales avec Hong Kong afin d'examiner cette question qui relevait des dispositions de
l'article XXIV:8 a) du GATT de 1994. La Turquie était prête à fixer d'un commun accord avec
Hong Kong une date pour l'ouverture de consultations. La délégation turque avait pris note des
déclarations faites à la présente réunion et examinerait toutes nouvelles requêtes éventuelles, compte
tenu des dispositions pertinentes de l'Accord sur l'OMC.

Le représentant des Communautés européennes a informé l'ORD que les Communautés
souhaitaient être admises à participer aux consultations demandées par Hong Kong. Les mesures, comme
l'avait indiqué la Turquie, étaient le résultat de la mise en application du traité instituant l'union douanière
entre la Turquie et la Communauté européenne et étaient, de l'avis des Communautés, compatibles
avec les dispositions de l'Accord général et relevaient notamment des dispositions de l'article XXIV:8.

Le représentant de Hong Kong a dit que sa délégation avait pris note de la demande des
Communautés d'être admises à participer aux consultations conformément à l'article 4:11 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. Le texte de l'article 4:11 indiquait clairement
qu'il appartenait à la partie défenderesse, en l'occurrence la Turquie, de reconnaître l'existence d'un
intérêt substantiel. Au demeurant, s'il n'était pas donné suite à la demande de participer aux
consultations, le Membre requérant avait la faculté d'engager lui-même des consultations. Dans le
cas présent, toutes les demandes de participation aux consultations visaient à s'associer à Hong Kong
dans ses consultations avec la Turquie. L'objectif de ces demandes ne pouvait être de s'associer à
la Turquie dans ses consultations avec Hong Kong. S'il en était autrement, la décision sur le point
de savoir si la partie requérante devait être admise à participer aux consultations appartiendrait à
Hong Kong plutôt qu'à la Turquie. Hong Kong n'avait nullement l'intention de faire preuve
d'intransigeance sur ce point, mais espérait que son point de vue sur les aspects systémiques de l'affaire
serait dûment pris en considération. Hong Kong se félicitait de ce que la Turquie avait donné son
accord à des consultations bilatérales. Les autorités turques avaient indiqué par lettre qu'il leur était
difficile d'engager les consultations à Genève durant la semaine commençant le 11 mars, qui était la
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date suggérée par Hong Kong. L'intervenant espérait qu'au vu de l'intérêt manifesté par un certain
nombre de délégations, la Turquie pourrait reconsidérer la question car étant donné le nombre de
délégations intéressées et le fait que ce différend relevait d'instruments multilatéraux il serait infiniment
préférable que les consultations aient lieu sur terrain neutre.

L'ORD a pris note des déclarations.

4. Etats-Unis - Restrictions à l'importation de vêtements de dessous de coton et de fibres
synthétiques ou artificielles
- Déclaration du Costa Rica

Le représentant du Costa Rica, intervenant sous le titre "Autres questions", a rappelé que sa
délégation avait informé l'ORD à sa réunion du 31 janvier que le 22 décembre 1995 le Costa Rica
avait demandé l'ouverture de consultations avec les Etats-Unis concernant les restrictions appliquées
aux exportations costa-riciennes de vêtements de dessous de coton et de fibres synthétiques ou artificielles
(catégorie 352/652). Toutefois, ces consultations n'avaient pas abouti à une solution mutuellement
satisfaisante. Etant donné que la période de 60 jours prévue pour les consultations était déjà arrivée
à expiration, le Costa Rica allait bientôt demander l'établissement d'un groupe spécial pour examiner
la question. Afin que le Groupe spécial puisse être établi aussi rapidement que possible, le Costa Rica
demandait qu'une réunion de l'ORD soit convoquée à cette fin comme prévu dans la note de bas de
page 5 de l'article 6 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

L'ORD a pris note de la déclaration.

5. Organe d'appel - Procédures de travail pour l'examen en appel
- Déclaration du Président

Le Président, intervenant au titre des "Autres questions", a rappelé que les Procédures de travail
de l'Organe d'appel pour l'examen en appel qui étaient entrées en vigueur le 15 février avaient été
distribuées sous la cote WT/AB/WP/1. Le 19 février, des consultations informelles avaient eu lieu
afin de fournir des informations techniques sur les Procédures de travail et à cette occasion les Membres
avaient formulé des questions et des observations. Le dossier distribué le 15 février contenait à la
fois les Procédures de travail adoptées par l'Organe d'appel et une lettre de couverture adressée par
le Président de l'Organe d'appel au Président de l'ORD. La lettre exposait les questions soulevées
par les Membres qui avaient été communiquées à l'Organe d'appel au cours des consultations engagées
par le Président sortant de l'ORD et son successeur, conformément à la Décision sur l'établissement
de l'Organe d'appel publiée sous la cote WT/DSB/1. Cette lettre expliquait également les raisons des
conclusions de l'Organe d'appel sur certains éléments-clés des Procédures de travail, par exemple
l'établissement des sections, le roulement et la collégialité.

Les consultations que l'intervenant avait eues au nom des Membres avec l'Organe d'appel,
conformément à l'article 17:9 duMémorandum d'accord sur le règlement des différends et à la Décision
de l'ORD sur l'établissement de l'Organe d'appel, visaient à faire prendre conscience à l'Organe d'appel
des préoccupations des Membres. Il était important de familiariser l'Organe d'appel avec les questions
sensibles de l'OMC et avec son "climat d'opinion". L'article 17:9 du Mémorandum d'accord ne
prévoyait ni un processus de négociation ni une approbation formelle par l'ORD des Procédures de
travail de l'Organe d'appel. Les consultations prévues dans le Mémorandum d'accord et dans la Décision
de l'ORD sur l'établissement de l'Organe d'appel avaient valeur d'avis - consilium - c'est-à-dire de
conseils au bénéfice de l'Organe d'appel, mais non de commandement - praeceptum - qui aurait un
caractère contraignant pour l'Organe d'appel. Aquinas faisait la distinction entre praeceptum -
commandement et consilium - avis, en disant que praeceptum impliquait la nécessité d'obéir tandis

que consilium donnait des options à ceux auxquels il s'adressait. Les Procédures de travail de l'Organe
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d'appel étaient juridiquement en vigueur depuis le 15 février. Elles pouvaient être modifiées selon
la procédure de modification énoncée à la règle 32. Enfin, l'intervenant a attiré l'attention des Membres
sur le fait que l'Organe d'appel avait décidé que les Procédures de travail pour l'examen en appel seraient
publiées sous la forme d'un document à distribution générale.

Le représentant du Mexique a rappelé que, en vertu de l'article 17:9 du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends, "l'Organe d'appel, en consultation avec le Président de l'ORD et le
Directeur général, élaborera des procédures de travail qui seront communiquées aux Membres pour
leur information". Le Mexique avait espéréque les Procédures de travail de l'Organe d'appel tiendraient
compte de ses préoccupations, ainsi que des préoccupations exprimées par les autres Membres durant
les consultations informelles. Or, tel n'était pas le cas. Les préoccupations de son pays étaient liées
aux questions de la collégialité et de la nationalité des membres de l'Organe d'appel qui pouvaient
affecter l'intégrité et la crédibilité du mécanisme de règlement des différends. Conformément à la
règle 4.3 des Procédures de travail "la section chargée de statuer au sujet d'un appel procédera à un
échange de vues avec les autres membres avant de mettre au point le rapport d'appel à distribuer aux
Membres de l'OMC". En d'autres termes, les sept membres de l'Organe d'appel influenceraient la
décision finale par le biais d'un échange de vues avant la mise au point du rapport d'appel. Or,
l'article 17:1 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends disposait que "cet organe
connaîtra des appels concernant des affaires soumises à des groupes spéciaux. Il sera composé de sept
personnes,dont trois siégeront pourune affaire donnée. Les personnes faisant partiede l'Organe d'appel
siégeront par roulement". L'intervenant a rappelé que la collégialité était un concept nouveau qui n'avait
rien à voir avec les questions négociées dans le cadre du Cycle d'Uruguay. Lorsque l'article 17 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends avait été négocié, l'idée était que chaque examen
en appel serait effectué par trois membres de l'Organe d'appel seulement. D'un côté, l'article V:4 b) i)
des Règles de conduite indiquait que les personnes siégeant à l'Organe d'appel permanent qui, par
roulement, sont choisies pour connaître de l'appel concernant une affaire donnée soumise à un groupe
spécial (c'est-à-dire les trois personnes) examineront la partie factuelle du rapport du groupe spécial
et rempliront la formule figurant à l'annexe 3. D'un autre côté, la règle 9.1 des Procédures de travail
de l'Organe d'appel disposait que chaque membre (c'est-à-dire chacun des sept membres) prendra les
dispositions énoncées à l'article V:4 b) i) des Règles de conduite.

Le Mexique était également préoccupé par le fait que la règle 6.2 des Procédures de travail
disposait que "tous les membres doivent avoir la possibilité de siéger quelle que soit leur origine
nationale". L'intervenant a rappelé qu'il ressortait clairement de la pratique du GATT, ainsi que de
l'article 8:3 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends que "aucun ressortissant des
Membres dont le gouvernement est partie à un différend ou tierce partie ... ne siégera au groupe spécial
appelé à en connaître, à moins que les parties au différend n'en conviennent autrement". C'était là
la meilleure façon d'éviter d'éventuels conflits d'intérêt directs ou indirects. Les autorités mexicaines
ne mettaient pas en doute l'impartialité, l'honnêteté et l'intégrité morale des membres de l'Organe
d'appel. Toutefois, il serait très difficile pour le Mexique, et peut-être pour d'autres Membres,
d'expliquer à certains secteurs de son opinion publique nationale, en particulier ceux qui étaient opposés
au libre-échange, que dans une cause perdue un ressortissant de l'autre partie était membre de l'Organe
d'appel, alors qu'aucun citoyen mexicain n'avait la même possibilité.

La délégation mexicaine espérait que les membres de l'Organe d'appel réexamineraient au plus
vite la nécessité de maintenir les concepts de collégialité et de nationalité. Le Mexique réservait ses
droits au titre de l'article 17:1 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends au sujet de
la collégialité. Il demanderait aussi, s'il le jugeait bon, que la définition de la notion de "conflit d'intérêt
direct ou indirect" de l'article 17:3 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends soit
précisée par le biais des Règles de conduite qui étaient encore sujettes à négociation.
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Le représentant de l'Egypte s'est réjoui du fait que l'Organe d'appel ait mis au point ses
Procédures de travail. La délégation égyptienne aurait souhaité être davantage consultée durant le
processus de préparation de ces procédures. Toutefois, la lettre de couverture du Président de l'Organe
d'appel expliquait les diverses questions qui pouvaient donner lieu à certaines préoccupations. L'Egypte
n'était pas préoccupée par la question de la collégialité ou de la nationalité. Les membres de l'Organe
d'appel recevraient les documents relatifs à tous les appels. Conformément à la règle 4.3 des Procédures
de travail, la section chargée de statuer au sujet d'un appel procéderait à un échange de vues avec les
autres membres - ce qui ne voulait pas dire qu'elle les consulterait. Les Procédures de travail exigeaient
seulement qu'il soit procédé à un échange de vues et non que les vues exprimées soient dûment prises
en considération. Toutefois, les septmembres seraient surchargés de travail étant donné qu'ils devraient
travailler comme s'ils étaient appelés à participer à chaque affaire. Il leur faudrait étudier les documents
qui leur étaient distribués, y réfléchir et en temps opportun procéder à un échange de vues. S'agissant
de la question de la nationalité des membres, toutes les précautions avaient déjà été prises avant qu'ils
ne soient sélectionnés. Bien que lesRègles de conduite n'aient pas encore été adoptées, l'Organe d'appel
devrait être tenu de se conformer à ces règles étant donné qu'il n'en existait pas d'autres. Eu égard
à la règle 8.1 des Procédures de travail qui indiquait que les Règles de conduite relatives au Mémorandum
d'accord sur le règlement des différends n'avaient été adoptées qu'à titre provisoire, l'Egypte était
d'avis que les mêmes règles devraient régir non seulement l'Organe d'appel mais aussi l'Organe de
supervision des textiles. Au cas où ces règles seraient modifiées à l'avenir, il conviendrait d'observer
une plus grande transparence. Certes, les Membres ne participeraient pas aux négociations concernant
les modifications mais au moins leurs vues seraient portées à la connaissance des membres de l'Organe
d'appel.

Le représentant de l'Inde a dit que son pays avait déjà fait part de certaines préoccupations
concernant les Procédures de travail et la lettre du Président de l'Organe d'appel au cours des
consultations informelles du 19 février. A la présente réunion, il souhaitait faire partager certaines
préoccupations systémiques et attirer l'attention sur les Procédures de travail quant au fond. Il avait
conscience que toutes les préoccupations ne pourraient être examinées par l'Organe d'appel et que
certaines devraient être traitées par l'ORD. A la présente réunion, il se contenterait d'énumérer ces
préoccupations afin qu'à l'avenir les Membres soient en mesure de les aborder en tenant compte des
rôles que le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends attribuait à l'ORD et à l'Organe
d'appel.

Sur la question de la collégialité, les vues des Membres divergeaient sur le point de savoir
dans quelle mesure les quatre membres ne siégeant pas dans une section devaient influencer la décision
de celle-ci. De l'avis de l'intervenant, tout processus permettant aux quatre membres ne siégeant pas
dans une section d'intervenir dans le différend était contraire à la lettre et à l'esprit de l'article 17:1
du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. Au demeurant, on ne pouvait faire fi des
circonstances dans lesquelles le concept de collégialité avait été porté sur le devant de la scène.
La règle 4.3 des Procédures de travail n'était pas conforme à l'article 17:1 du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends et ce problème ne pouvait être résolu grâce à la règle 4.4 qui était
clairement incompatible avec la règle 4.3.

Sur la question de la nationalité, il était difficile pour des raisons d'ordre pratique d'exiger
qu'un membre de l'Organe d'appel soit tenu à l'écart d'un appel concernant son pays d'origine.
L'article 17:3 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends disposait que les membres
de l'Organe d'appel ne participeraient pas à l'examen d'un différend qui créerait un conflit d'intérêt
direct ou indirect. La question de savoir si la nationalité d'un membre créait un conflit d'intérêt était
sujette à controverse. Certes les membres de l'Organe d'appel ne devaient pas porter une étiquette
indiquant leur nationalité, mais il aurait été préférable pour la crédibilité du système d'établir un
mécanisme permettant à l'appelant ou à l'intimé de faire part informellement de ses préoccupations
dans l'éventualité où un membre de l'Organe d'appel était ressortissant d'un pays partie au différend.
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Les différends soumis à l'Organe d'appel ne manqueraient pas d'être portés sur la scène politique et
d'attirer l'attention des médias. En conséquence, on aurait tort de ne pas se préoccuper de la façon
dont les choses seraient perçues. Même si la règle 6.2 des Procédures de travail énonçait le principe
du roulement, le mécanisme n'en était pas expliqué. L'ORD devait avoir l'assurance que le mécanisme
permettait d'assurer le roulement était fiable.

Les règles 8, 9, 10 et 11 avaient été adoptées à titre provisoire et la règle 8.1 impliquait que
les Règles de conduite n'avaient pas encore été approuvées par l'ORD. L'Inde trouvait matière à
préoccupation dans le fait que certaines règles aient acquis une légitimité avant même d'avoir été soumises
à l'ORD et les Membres devaient faire en sorte que cela ne se reproduise pas à l'avenir. L'intervenant
a noté l'existence d'une certaine dichotomie. L'Organe d'appel estimait qu'il n'était pas nécessaire
de traiter la question de la nationalité d'une autre façon étant donné les qualifications requises pour
faire partie de l'Organe d'appel et que ce n'était pas non plus souhaitable parce que cela équivaudrait
à mettre en doute la capacité des membres de faire preuve d'indépendance et d'impartialité. Toutefois,
l'Organe d'appel était prêt à accepter une situation qui constituerait une gageure en raison des intérêts
financiers ou professionnels en jeu. Si les qualifications des membres de l'Organe d'appel et le processus
de sélection de ces membres avaient garanti l'indépendance et l'impartialité de la prise de décisions,
les membres de l'Organe d'appel n'auraient nullement besoin de Règles de conduite.

La règle 32.2 des Procédures de travail disposait que l'Organe d'appel pourrait modifier ses
règles conformément à l'article 17:9 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. Selon
le document WT/DSB/1, le Président de l'ORD devrait consulter les Membres afin d'obtenir leur opinion
sur les procédures de travail avant de donner son avis à l'Organe d'appel. Une situation anormale
serait créée si le Président consultait les Membres au stade initial de préparation des Procédures de
travail mais non lorsque des modifications y seraient ultérieurement apportées.

L'intervenant avait aussi une préoccupation d'ordre systémique concernant la règle 15 qui
impliquait que l'Organe d'appel pouvait autoriser un membre à continuer d'être membre après qu'il
ait cessé de l'être, ce qui était contraire à l'article 17:1 du Mémorandum d'accord sur le règlement
des différends qui prévoyait notamment qu'un Organe d'appel permanent sera institué par l'ORD et
qu'il sera composé de sept personnes. La règle 15 conduirait à ce que l'Organe d'appel puisse être
composé de plus de sept membres ou bien encore à ce qu'un membre de l'Organe d'appel demeure
en place après l'expiration de son mandat sans l'accord de l'ORD. Si l'on comprenait que pour des
raisons d'ordre pratique la disposition figurant dans la règle 15 était nécessaire, l'intervenant jugerait
très préoccupant qu'un membre de l'Organe d'appel puisse rester en place sans l'assentiment ou
l'approbation de l'ORD. Cette règle prévoyait qu'il devait y avoir notification à l'ORD et non
approbation et était donc contraire à l'article 17:1 du Mémorandum d'accord sur le règlement des
différends. Pour ce qui était de la règle 29 concernant la non-comparution à l'audience, on ne voyait
pas clairement comment les vues d'un participant qui ne déposait pas de communication ou ne
comparaissait pas à l'audience pouvaient être entendues.

L'intervenant a également fait observer qu'il était indiqué dans la lettre du Président de l'Organe
d'appel que l'Organe d'appel avait procédé à des consultations avec le Président de l'ORD en
décembre 1995 et en janvier et février 1996. Cependant, les premières consultations informelles avec
les Membres sur cette question avaient eu lieu le 1er février. Il aurait été opportun et utile que des
consultations informelles sur cette question aient été engagées en décembre. Les membres de l'Organe
d'appel auraient été sensibilisés à diverses préoccupations et questions avant de procéder à l'établissement
de leurs procédures de travail. Si des consultations avaient eu lieu en temps voulu les Membres ne
se trouveraient probablement pas confrontés aux difficultés qui étaient les leurs à la présente réunion.
L'intervenant a rappelé que le Président de l'ORD, chaque fois qu'il fournissait un élément d'information
à l'Organe d'appel concernant les procédures de travail s'acquittait d'une tâche officielle qui lui avait
été assignée dans le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. Il n'y aurait rien d'abusif
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à ce que l'ORD dans son ensemble attende du Président qu'il consulte les Membres avant de fournir
un élément d'information à l'Organe d'appel, même en l'absence de décision de l'ORD dans ce sens.
L'intervenant se réjouissait de ce que l'Organe d'appel ait exprimé officiellement son ferme attachement
à l'ensemble du système de règlement des différends. Les pays qui avaient participé aux négociations
du Cycle d'Uruguay avaient eu la vision et le courage nécessaires pour opter en faveur d'un système
de règlement des différends renforcé dont l'Organe d'appel était le couronnement. Rien ne permettait
de penser que les Membres puissent être moins attachés que quiconque à l'intégrité du système de
règlement des différends.

Le représentant des Etats-Unis a remercié le Président d'avoir tenu la réunion informelle
du 19 février concernant les Procédures de travail de l'Organe d'appel. Les informations techniques
fournies lors de cette réunion avaient été très utiles. A cette occasion, les Etats-Unis avaient exprimé
certaines préoccupations mais, étant donné que le Président s'était engagé à communiquer ces
préoccupations à l'Organe d'appel, l'intervenant ne voyait pas la nécessité de les exposer de nouveau
à la présente réunion. Toutefois, il tenait à prendre acte de certains éclaircissements obtenus par les
délégations sur deux points. Tout d'abord le Secrétariat de l'Organe d'appel avait confirmé que les
décisions de l'Organe d'appel pouvaient seulement "confirmer, modifier ou infirmer" les constatations
et les conclusions juridiques du groupe spécial comme indiqué à l'article 17:13 du Mémorandum d'accord
sur le règlement desdifférends. LesEtats-Unis comprenaient parfaitementque leSecrétariat de l'Organe
d'appel ne se permette pas de parler pour l'Organe d'appel lui-même, mais cela aidait à clarifier les
références faites dans les règles 21 et 22 à "la nature de la décision demandée". En second lieu, la
prescription relative à la preuve de signification dans les Procédures de travail pouvait conduire à un
gaspillage de papier inutile. Les Etats-Unis avaient noté que le Secrétariat de l'Organe d'appel avait
confirmé que la preuve de signification pouvait être fournie d'une façon compatible avec l'actuelle
pratique consistant à indiquer sur le document lui-même les parties auxquelles des exemplaires avaient
été adressés. L'intervenant a d'autre part fait observer que les Procédures de travail étaient loin d'être
parfaites. En particulier la règle 29 donnait matière à préoccupation du fait de ses incidences quant
à d'éventuelles sanctions contre les Membres. Toutefois mieux valait vivre pendant un certain temps
avec les problèmes que soulevaient ces règles plutôt que de voir l'Organe d'appel procéder à une série
de modifications trop fréquentes de ces nouvelles règles.

Le représentant du Chili souscrivait aux déclarations du Mexique et de l'Inde concernant la
question de la collégialité. La règle 4.3 des Procédures de travail allait au-delà de ce qui était autorisé
par le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. Une section composée de trois membres
devait statuer sur un appel et en aucun cas un échange de vues avec les autres membres ne devait
intervenir. On s'était efforcé d'assurer une certaine flexibilité dans les délais prévus aux règles 18.1
et 29. Toutefois, les parties ne devaient pas pour autant se trouver désavantagées. L'intervenant a
rappelé que le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends n'avait pas autorisé l'Organe
d'appel à établir des délais ou à examiner la non-présentation d'une communication écrite. Tout en
ayant conscience que les Procédures de travail avaient été établies conformément à l'article 17:9 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, le Chili souhaitait que l'Organe d'appel prenne
en considération les préoccupations exprimées par les Membres afin d'assurer la mise en application
des aspects procéduraux de l'Organe d'appel dans des conditions d'équité.

La représentante du Canada a dit que son pays était très intéressé par les Procédures de travail
de l'Organe d'appel et avait formulé plusieurs suggestions concernant certains éléments importants
de ces procédures. Les Procédures de travail dans leur forme actuelle incorporaient des principes
valables. Toutefois, le Canada avait recensé quelques questions et préoccupations relatives à certains
aspects. Le Canada avait l'intention de suivre de près l'application de ces procédures et escomptait
qu'elles seraient appliquées de façon pragmatique et avec souplesse et qu'avec le temps les questions
du Canada trouveraient une réponse et que ses préoccupations s'avéreraient injustifiées. La délégation
canadienne était convaincue que l'Organe d'appel surveillerait lui aussi de près la façon dont les
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procédures étaient appliquées dans la pratique et se montrerait réceptif aux observations et aux
préoccupations qui pourraient être exprimées par les Membres ultérieurement avant que ces procédures
ne fassent l'objet d'un quelconque réexamen de sa part.

Le représentant des Communautés européennes a dit que, à l'instar des autres délégations, les
Communautés acceptaient clairement les prémisses sur lesquelles se déroulait le débat dans cette instance.
Les Procédures de travail étaient en fait aujourd'hui opérationnelles comme indiqué lors de la réunion
informelle du 19 février et les Membres n'étaient pas engagés à ce stade dans une quelconque procédure
de négociation. Toutefois, les Communautés avaient un certain nombre de préoccupations.
La préoccupation d'ordre pratique avait déjà été abordée par les Etats-Unis dont les Communautés
partageaient le point de vue. La délégation des Communautés européennes était notamment préoccupée
par la question de la preuve de signification des documents exigée par la règle 18 et se réjouissait de
la confirmation donnée que, dans la mesure du possible, la pratique actuellement en vigueur serait
maintenue. Toutefois la règle 18 devait être appliquée avec un certain degré de flexibilité ce qui
permettrait en fait de recourir à la technologie, aux télécopieurs et aux ronéos de sorte qu'une obligation
supplémentaire, qui sans cela aurait constitué une lourde charge, s'en trouverait facilitée. La
préoccupation d'ordre juridique concernait la règle 29; les Communautés étaient réellement préoccupées
par le fait que, en réalité, une nouvelle loi avait été créée en ce sens que le non-dépôt d'une
communication dans le délai prescrit ou la non-comparution à l'audience pouvaient avoir pour résultat
le rejet de l'appel. C'était là un grave problème qui devait être porté à l'attention de l'Organe d'appel.
La Communauté espérait que le jugement par défaut serait la rare exception à la règle et que ces
préoccupations seraient communiquées à l'Organe d'appel. Une préoccupation d'ordre linguistique
concernait les versions du texte en langues française et espagnole. Les Communautés présenteraient
par écrit certaines observations dès que possible à ce sujet. L'intervenant a souligné que ces observations
ne portaient pas sur le fond. L'objectif était seulement d'assurer la conformité des textes dans les deux
langues. La règle 8.1 des Procédures de travail disposait que, à titre provisoire, l'Organe d'appel
adopterait uniquement les règles qui lui sont applicables. Mais le texte des Règles de conduite était
clair dans tous les cas quant aux règles qui lui étaient applicables. En d'autres termes, une règle mutatis
mutandis pouvait s'appliquer mais il fallait être bien certain de ce que recouvrait l'élément mutandis.
Par exemple, à la page 17 du document WT/AB/WP/1 la note de bas de page entrerait-elle dans la
catégorie mutandis? Les Communautés surveilleraient l'application des règles de procédure à la lumière
de l'expérience et on pouvait espérer que certaines préoccupations se dissiperaient. Les Communautés
souhaitaient que ces préoccupations soient transmises à l'Organe d'appel.

L'ORD a pris note des déclarations.




